
 

 

 

 

Objectif         

A l’issue de la formation, l’apprenant·e sera capable dans le respect des procédures et 

des consignes de sécurité et réglementaires de réaliser en autonomie les activités 

suivantes :  

 Effectuer la réception de marchandises, la mise en stock, le suivi des articles 
 Traiter les commandes de produits et les mettre à disposition des clients 
 Réaliser un inventaire 
 Conduire en sécurité un engin de manutention et/ou de levage 

 Porter secours 

Contenu         

 Accueil / intégration  
 Gestion / magasinage  
 Informatique  
 Conditionnement au travail 
 Sécurité – qualité 
 Manutention + CACES®  R489 Cat 1A - 3 - 5 et R485 Cat 2  

 

Validation         

 Présentation à la session de validation des épreuves du Titre Pro Agent·e 
Magasinier·e (niveau 3) du ministère chargé de l’emploi 
TP - Agent magasinier enregistré au RNCP1852  le 15/08/2018 Arrêté du 7 août 
2018, prorogé le 16/01/2024 Arrêté du 10 janvier 2024 portant prorogation du 
titre professionnel d'agent magasinier par le certificateur :  
MINISTERE DU TRAVAIL DU PLEIN EMPLOI ET DE L' INSERTION 
 

L’organisation des sessions de certification des Titres Professionnels est internalisée ;  
CIFAC se charge d’organiser chaque session et de convoquer le jury de professionnels. 

 Présentation aux épreuves théoriques et pratiques CACES® R489 et R485 
 Validation SST Sauveteur Secouriste du Travail Méthode pédagogique       

 Face à face pédagogique 
 Alternance d’apports théoriques et pratiques 
 Travail en groupe 
 Travaux pratiques : informatique, magasin école, aire de manutention 

 Evaluations continues 
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Contact : 
Océane LEMBOURG 
Assistante formation 
Tél : 02.96.85.82.33 

Mail : contact@cifac.bzh 

Maj 16/02/2024 - LP 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/1852
mailto:contact@cifac.bzh


 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En cas de réussite au titre professionnel, le représentant de l’unité départementale compétente de la DIRECCTE délivre le titre professionnel au candidat. 

En cas de réussite au CCP, le représentant de l’unité départementale compétente de la DIRECCTE délivre le livret de certification actualisé au candidat. 

2. En cas de réussite partielle au titre professionnel, le représentant de l’unité départementale compétente de la DIRECCTE remet au candidat un livret 

de certification. A partir de l’obtention d’un ou plusieurs CCP, le candidat peut se présenter aux autres CCP constitutifs du titre professionnel dans la limite 

de la durée de validité du titre. Le candidat dispose d’un délai maximum d’un an suite à la fin de validité du titre pour se présenter au titre. Toutefois, au-

delà d’un délai d’un an suivant la date de validation du procès-verbal de session par le représentant de l’unité départementale compétente de la DIRECCTE 

d’un ou plusieurs CCP, le candidat issu d’un parcours de formation devra suivre une formation en cohérence avec le ou les CCP visés. 

Débouchés : manutentionnaire, magasinier, cariste, gestionnaire de staocks, agent de quai, réceptionnaire, vendreur comptoir, 

Suite de parcours : Titre Professionnel Technicien en Logistique, Bac professionnel Logistique 

 


